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La question qui nous réunit tous-ici présents porte sur deux notions élémentaires au sein de l’Union 

européenne. Le plurilinguisme désigne l’usage de plusieurs langues par un individu. Une société 

plurilingue est composée majoritairement d’individus capables de s’exprimer en plusieurs langues. En 

Europe, le plurilinguisme est la forme la plus efficace de communication de sorte que la diversité 

linguistique et culturelle est devenue une composante fondamentale de l’identité européenne.  

Pour de nombreux habitants du continent européen, le plurilinguisme fait partie de la réalité 

quotidienne et représente un élément central pour le bon fonctionnement des aspects économiques, 

politiques et sociaux de l’Union. L’Union européenne a fait de l’apprentissage des langues une priorité 

et finance de nombreux programmes et projets dans ce secteur tel que le programme Erasmus+, qui 

permet à ses bénéficiaires de réaliser un ou plusieurs séjours d’études ou stages à l’étranger dans un 

des États ouverts au programme dont la Suède.  

Notre pays a pleinement conscience du rôle majeur qu’occupe le plurilinguisme au sein de l’Union 

Européenne. La Suède a signé et également ratifié la charte des langues européennes et minoritaires 

qui vise et à promouvoir les langues régionales ou minoritaires en tant qu’aspect menacé du 

patrimoine culturel européen et d’autre part à favoriser l’emploi de ces langues dans la vie privée 

et publique. Le royaume souhaite également investir de manière efficace dans des programmes ayant 

pour objectifs de mettre le plurilinguisme à profit et à l’avantage des habitants de l’Union afin de 

renforcer la notion de diversité qui y règne. 

La problématique présente en parallèle au plurilinguisme la notion de mémoire historique au sein 

de l’Union européenne qui découle de l’héritage de la Seconde guerre mondiale et est à l’origine 

de l’intégration européenne. 

Notre pays accorde une grande importance à la mémoire historique européenne. La Suède figure 

parmi les participants au programme « L’Europe pour les citoyens » dont l’une des quatre lignes 

d'action du programme est explicitement consacrée à une "mémoire européenne active". Cette ligne 

d'action entend promouvoir et préserver la mémoire européenne active, particulièrement en 

finançant des projets de conservation des anciens camps de concentration et des principaux sites et 

archives associés aux déportations et à la commémoration des victimes de l'extermination et des 

déportations massives qui ont été perpétrées sous le national-socialisme et le stalinisme. 

La Suède encourage les Etats membres à développer ou éventuellement compléter des programmes 

permettant de préserver la multiplicité des mémoires historique de l’Union en faisant en sorte de 

concilier les diverses interprétations du passé dans le but d’une paix durable. Notre pays encourage 

les délégations ici présentes à mobiliser leurs atouts afin d’aboutir à une charte où l’Union européenne 

serait unie dans la diversité.  

 

 

 


